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RÈGLEMENT DU CONCOURS VIDEO 

Objectif du concours 

Afin de donner plus de visibilité à l’association ACAOH pour remplir ses objectifs de 

promotion de la culture amazighe au Canada, soutien à l’enseignement amazigh à Ottawa et 

l’insertion harmonieuse des membres de la communauté dans la société canadienne, la 

commission du site web de l’association www.acaoh.ca a créé ce concours pour attirer plus 

de contenu à mettre dans le site afin de refléter le travail des membres l’association. Le 

contenu en question est de type vidéo et doit mettre en relief par exemple le travail de l'école 

n tmaziɣt, les soirées organisées par l’association, etc.  

Soumettre une vidéo au concours 

Pour soumettre une vidéo, vous devez être membre de l’ACAOH et suivre les directives et 

étapes suivantes : 

 Vous pouvez soumettre autant de vidéos que vous voulez. Cependant, vous ne pouvez 

gagner qu’un seul prix du concours 

 Le concours est ouvert à tout membre amateur. Toutes les vidéos prises par des 

professionnels seront rejetées.  

 Le nom de la vidéo (nom du fichier) ne doit contenir que des chiffres et des lettres, 

sans espace, et sans caractère accentué. 

 La durée maximale de la vidéo ne doit pas dépasser 10 mn (Nous recommandons une 

moyenne de 5 mn et une taille de fichier d’une moyenne de 15 MB – 20 MB Max)   

 La première séquence de la vidéo doit présenter le titre de la vidéo, le nom ACAOH, 

et le format doit être commun à toutes les vidéos (voir page « ACAOH vidéo titre » 

attachée) 

 Toutes les vidéos doivent respecter la thématique proposée qui est la promotion de 

l’association ACAOH en mettant en relief par exemple le travail de l'école n tmaziɣt, 

les soirées organisées par l’association, etc. Les vidéos qui ne respectent pas la 

thématique seront refusées.  

Procédure de soumission des vidéos 

1. Préparer et tester vos vidéos chez vous pour s’assurer : 

 du bon format (e.g, mpeg, MP4, MOV, WMV, AVI formats) 
 la durée requise (e.g, 5 mn en moyenne pour une taille de fichier de ~15MB)  

 le début de la vidéo doit présenter le titre de la vidéo et doit faire référence à 

l’ACAOH (voir page « ACAOH vidéo titre » attachée) 
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2. Remplir et faire remplir le formulaire de consentement attaché à ce concours. Le faire 

signer par les personnes concernées (en particulier lorsque les enfants sont exposés) 

3. Poster vos vidéos :  

 Contacter l’administrateur de ce concours  video@acaoh.ca pour obtenir le 

Login ID et Password du compte FTP de l’ACAOH. Une fois obtenu, vous 

pouvez poster vos vidéos  

 Ensuite, vous pouvez inscrire le titre de la vidéo (par exemple, « Matoub 

chanté par les enfants ») et une brève description pour présenter la vidéo dans 

un autre fichier texte. 

 Optionnel : A la fin de la description de la vidéo ajouter un texte « Auteur / 

Membre de l’ACAOH : Votre Nom & Prénom »  

4. Contacter l’administrateur du concours  pour l’informer que vous avez complété le 

processus de soumission 

Voici un exemple de vidéo : http://acaoh.ca/?page_id=161 

Prix 

 Trois prix seront attribués pour la 1ère, 2ème et la 3ème meilleure vidéo. Les prix 

sont constitués de cadeaux d'une valeur de $50, $25 et $15 respectivement. 

Ces prix sont symboliques et ne reflètent pas le travail colossal fait par ceux qui 

animent dans la vidéo ni celui qui a préparé la vidéo pour soumission à ce concours. Ce 

travail énorme est considéré comme votre contribution à l’association ACAOH. 

Comment sera choisi le(s) gagnant(s) 

Le(s) gagnant(s) sera (seront) choisi par un jury composé des membres du conseil 

d’administration de l’ACAOH et des membres de la commission du site web. 

 

Le jury peut faire appel à des membres de l’association pour faire partie du jury, 

surtout s’il n y a pas consensus pour le(s) gagnant(s).  

Les membres du jury ne peuvent pas participer au concours 

Les critères de sélection par le jury sont comme le nombre de visiteurs de la vidéo 

(sur le site DailyMotion), les remarques des visiteurs, la qualité de la vidéo et le travail fait 

autour la vidéo.  

De quelle façon le prix est – il attribué ? 

Le prix est remis par l’Association Culturelle Amazighe d’Ottawa-Hull (ACAOH) 

chaque année au cours de la soirée commémorant le printemps Amazigh (Tafsut Imazighen)     
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Règlements généraux 

Par sa participation au concours, toute personne participante autorise acaoh.ca à 

utiliser la vidéo envoyée dans le cadre du concours, sans aucune compensation, à des fins 

promotionnelles ou autre. 

ATTESTATION DU DROIT D’AUTEUR  

 Le participant doit être un amateur, doit être le titulaire unique du droit d’auteur de la 

vidéo présentée au concours et atteste avoir le consentement des personnes apparaissant sur 

la vidéo (formulaire de consentement attaché), le cas échéant. Il dégage par le fait même 

toute poursuite qui pourrait être intentée contre acaoh.ca à la suite de l’utilisation ultérieure 

de la vidéo soumise à ce concours et devra signer une déclaration en attestant. 

LICENCE DE REPRODUCTION ET / OU PUBLICATION  

 Il est entendu que les vidéos de tous les participants à ce concours pourront être 

reproduites et utilisées par acaoh.ca et qu'à cet effet les participants à ce concours accordent à 

acaoh.ca tout droit de reproduction et/ou d'utilisation des vidéos soumises à ce concours à des 

fins de la promotion de l’association ACAOH, et ce, sans aucune restriction et aucune forme 

de rémunération. 


